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TEXTE

In tro duc tion
La plu ra li té des sources mais éga le ment le re nou vel le ment des
sources clas siques comptent parmi les di verses spé ci fi ci tés de l’his‐ 
toire du droit à l’époque contem po raine ou de l’his toire contem po‐ 
raine du droit (Au dren, Cham bost, Hal pé rin, 2020). La source lit té‐ 
raire fait par tie de cette no men cla ture com plexe et sert à l’ap pré hen‐ 
sion de pé riodes an tiques comme de la pé riode contem po raine. Pour‐ 
tant, l’ac cul tu ra tion des études « droit et lit té ra ture » dans la dis ci‐ 
pline est ré cente, bien que les cher cheurs et les cher cheuses s’in té‐ 
ressent de puis long temps à la lit té ra ture pour nour rir leurs tra vaux et
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leurs connais sances des droits du passé. Il reste que cette in té gra tion
de la lit té ra ture ne cesse de poser des ques tions épis té mo lo giques
fon da men tales : l’his toire du droit peut- elle s’écrire et se faire à par tir
d’autres sources tex tuelles que celles pro pre ment ju ri diques ?

Le mou ve ment « droit et lit té ra ture », né aux États- Unis au début du
XX  siècle, est sou vent mo bi li sé pour y ré pondre 1. Il tire ses ori gines
de l’im pul sion de deux ju ristes, John H. Wig more 2 (1863-1943) et Ben‐ 
ja min N. Car do zo 3 (1870-1938), aux quels sont rat ta chés res pec ti ve‐ 
ment les deux cou rants ori gi nels du mou ve ment, le droit dans la lit‐ 
té ra ture et le droit comme lit té ra ture. Au jourd’hui plei ne ment in té gré
dans la re cherche uni ver si taire en Eu rope, il re pose sur le pos tu lat
d’ho ri zons par ta gés entre les deux dis ci plines. En mo bi li sant des
sources lit té raires et ju ri diques, le mou ve ment « droit et lit té ra ture »
met ainsi en lu mière les rap ports évi dents entre les deux dis ci plines
tout en ques tion nant leurs ap ports ré ci proques. C’est par ti cu liè re‐ 
ment ce der nier point que nous abor de rons, et ce, dans une pers pec‐ 
tive in ter dis ci pli naire et historico- juridique.

2

e

La lit té ra ture –  si l’on se place du point de vue du cou rant «  droit
dans la lit té ra ture » – est un es pace de li ber tés et de cri tiques au sein
du quel une ju ri di ci té ima gi née mais aussi une ju ri di ci té his to rique
peuvent nous ap prendre quelque chose sur le droit à une époque
don née. Si l’his toire du droit a su ré cem ment se sai sir du mou ve ment
« droit et lit té ra ture », les mé thodes, les théo ries et les sources pro‐ 
po sées par la lit té ra ture (cor res pon dances d’écri vains, ma nus crits,
etc.) sont en core te nues à dis tance. De même, l’in ven tion de nou‐ 
velles pers pec tives mé tho do lo giques, si ce n’est heu ris tiques, reste
im pen sée ou mar gi nale. Pour tant, il ap pa raît que la conju gai son de
sources ju ri diques et lit té raires dans leurs di men sions ar chi vis tiques
pro pose, nous le ver rons, de nou veaux ou tils pour pen ser, faire et
écrire l’his toire contem po raine du droit tout en par ti ci pant du ren‐ 
for ce ment théo rique du mou ve ment « droit et lit té ra ture ».

3

Néan moins, comme c’est le cas en his toire, il existe des obs tacles à la
prise en compte d’un cor pus lit té raire en his toire du droit. Les pro‐ 
blé ma tiques épis té mo lo giques et her mé neu tiques de l’étude de textes
lit té raires en his toire du droit s’ap pa rentent à celles de l’his to rien et
de l’his to rienne confron tés à des sources lit té raires. À cet égard, le
débat por tant sur l’his to rien face à la lit té ra ture nous per met, par
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ana lo gie, de cer ner les dif fi cul tés gé né rales ren con trées par l’his to‐
rien du droit confron té à des sources lit té raires.

D’abord, la lit té ra ture com porte une di men sion in tem po relle  : les
textes lit té raires « tra versent le temps, s’éman cipent du temps où ils
furent écrits pour voya ger jusqu’à nous, se mêler à notre vie in té‐ 
rieure et aux dé cors de notre monde  » (Lyon- Caen, 2019, p.  14). En
outre, Ro land Barthes dans son ar ticle « His toire et lit té ra ture » sou‐ 
ligne la sin gu la ri té de la créa tion lit té raire :

5

« Il y a un sta tut par ti cu lier de la créa tion lit té raire ; non seule ment
on ne peut trai ter la lit té ra ture comme n’im porte quel autre pro duit
his to rique, mais en core, cette spé cia li té de l’œuvre contre dit dans
une cer taine me sure à l’his toire, bref, l’œuvre est es sen tiel le ment pa ‐
ra doxale, elle est à la fois signe d’une his toire et ré sis tance à cette
his toire. » (Barthes, 1960, p. 525)

Aussi, pour Gé rard Ge nette, une œuvre lit té raire ne peut- elle en elle- 
même consti tuer un objet d’his toire, mais un objet de cri tique (1972,
p. 22). L’his to rien du droit face à une œuvre lit té raire tra ver sée par la
pré sence du droit est né ces sai re ment confron té à ces obs tacles in hé‐ 
rents à la créa tion lit té raire. En somme, les textes lit té raires ne sont
gé né ra le ment pas écrits pour être lus et in ter pré tés his to ri que ment
et ju ri di que ment par des his to riens du droit. Comme le sou ligne Hans
R. Jauss, l’œuvre lit té raire est d’abord adres sée à «  un lec teur or di‐ 
naire » sans pré ten tions es thé tiques  : « Or – pour re prendre la for‐ 
mu la tion de Wal ther Bulst  – “ja mais aucun texte n’a été écrit pour
être lu et in ter pré té phi lo lo gi que ment par des phi lo logues” – ou,
ajouterai- je, par des his to riens avec le re gard de l’his to rien  » (2015,
p. 48). À cela s’ajoute la ques tion de la po li tique lit té raire et de l’auc to‐ 
ria li té de chaque écri vain et écri vaine, no tam ment s’il ou elle en tend
conce voir son œuvre comme une ré sis tance aux contin gences his to‐ 
riques ou so ciales de son temps.

6

Ces dif fé rents obs tacles théo riques peuvent être dé pas sés selon
notre ma nière de consi dé rer les textes lit té raires. Dans Les règles de
l’art, Pierre Bour dieu af firme que le sta tut d’ex cep tion et l’au to no mie
re ven di qués par les écri vains et les écri vaines ne font pas obs tacle à
une lec ture des textes lit té raires qui ne soit jus te ment pas ex clu si ve‐ 
ment lit té raire (Bour dieu, 2015, p.  10). Et, selon Barthes, il faut
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prendre « ré so lu ment l’œuvre pour un do cu ment, la trace par ti cu lière
d’une ac ti vi té » (1960, p. 526) afin d’étu dier ce qu’une œuvre nous livre
de son temps. Une œuvre lit té raire com porte in trin sè que ment une
va leur do cu men taire si gni fi ca tive de notre passé dans toutes ses di‐ 
men sions so ciales, dont le droit. C’est pour quoi, avec Barthes et
Pierre Bar bé ris ou en core Ju dith Lyon- Caen, nous consi dé rons que la
lit té ra ture peut avoir une va leur his to rique lorsque l’on ex trait du
texte étu dié la «  va leur his to rique du do cu ment lit té raire  » (Lyon- 
Caen, 2019, p.  21 et p.  262-263). En s’ap puyant sur les traces his to‐ 
riques dont est im pré gnée la lit té ra ture, Ju dith Lyon- Caen pro pose
dans son ou vrage La griffe du temps une « ex pé rience de lec ture his‐ 
to rienne  » vi sant à «  pro duire un sa voir sur le passé  », à «  faire de
l’his toire  » à par tir d’une nou velle de Bar bey d’Au re vil ly (ibid., p.  21).
Pour l’his to rien du droit, la ten ta tion de la lit té ra ture doit en ce sens
être consi dé rée comme une « ten ta tion do cu men taire » (Lyon- Caen,
2011) où le re cours à l’ar chive ci blée par achève cet at trait. À par tir de
ce po si tion ne ment théo rique, l’ana lyse his to rique de la lit té ra ri sa tion
du droit et de la jus tice semble pos sible. En effet, une fois ces dif fi cul‐
tés dé pas sées, il s’agit d’évi ter l’écueil d’illu soires équi va lences entre
le droit et la lit té ra ture pour mon trer, dans une di men sion historico- 
juridique, ce que la source ju di ciaire peut nous ap prendre sur la créa‐ 
tion lit té raire et, ré ci pro que ment, ce que la source lit té raire peut
nous ap prendre sur le droit à une époque don née. Mais pas seule‐ 
ment. Cette réunion tend à fa çon ner un sa voir, des connais sances ou
en core un récit de l’his toire du droit et de l’œuvre lit té raire que l’on
peut qua li fier de sui ge ne ris.

Une lec ture (en) his to rienne du droit de Sou ve nirs de la cour d’as sises
(1913) d’André Gide (1869-1951) nous a per mis d’éprou ver et de mettre
en évi dence ce pos tu lat. En effet, en dé pouillant dans le cadre de
notre re cherche doc to rale (Co lomb, 2022) un cer tain nombre d’ar‐ 
chives tant lit té raires que ju di ciaires, nous sommes par ve nue à faire,
grâce à celles- ci, l’ex pé rience d’une nar ra tion his to rique sin gu lière.
Le sujet de Sou ve nirs de la cour d’as sises a pu fa vo ri ser cette ex pé‐ 
rience  ; puisque cette œuvre re late le vécu de Gide en prise avec la
jus tice, celui d’avoir été juré d’as sises au début du XX  siècle. Ce fai‐ 
sant, l’exa men au prisme de l’his toire du droit de ce texte a per mis
des in ter pré ta tions et des pers pec tives mé tho do lo giques qu’un
roman, qu’un poème ou en core qu’une œuvre théâ trale – ne pos sé ‐
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dant pas une di men sion ju ri dique ou ju di caire – n’au rait pas né ces sai‐ 
re ment of fert. Néan moins, cette li mite ne désa voue pas notre en tre‐ 
prise, mais la pré cise da van tage. En effet, il s’agit ici d’ap pré cier la va‐ 
leur do cu men taire de la lit té ra ture en ma tière d’his toire du droit, à
par tir d’une œuvre ayant pour sujet prin ci pal la jus tice et le droit. Plus
lar ge ment, la visée de notre dé mons tra tion est de sug gé rer des pistes
mé tho do lo giques pour ap pré cier la ju ri di ci té his to rique ou non d’une
œuvre lit té raire ayant pour sujet prin ci pal ou se con daire le droit et la
jus tice.

Ainsi, cet ar ticle tâ che ra de ré pondre – à tra vers l’exemple de Sou ve‐ 
nirs de la cour d’as sises de Gide  – aux ques tion ne ments for mu lés
comme suit : quels sont les ap ports des ar chives et des sources ju di‐ 
ciaires à l’his toire lit té raire en gé né ral et à l’his toire d’une œuvre en
par ti cu lier  ? Et, en mi roir, quels sont les ap ports des sources lit té‐ 
raires à la connais sance des droits du passé en gé né ral et à la pra‐ 
tique ju di ciaire en par ti cu lier  ? Enfin, com ment les ar chives ju di‐ 
ciaires et lit té raires peuvent- elles dia lo guer et par ti ci per du ren for‐ 
ce ment théo rique du mou ve ment « droit et lit té ra ture » et d’une spé‐ 
ci fi ci té contem po raine de l’écri ture de l’his toire du droit ? Afin de ré‐ 
pondre à ces ques tions, nous nous at tar de rons d’abord sur les ap‐ 
ports pour la re cherche tant lit té raire qu’historico- juridique que
consti tue le croi se ment de sources lit té raires et ju ri diques ci blées,
puis nous cher che rons à nom mer et à en vi sa ger les pers pec tives mé‐ 
tho do lo giques qui se dé plient à par tir de ce croi se ment, no tam ment à
tra vers le concept de trans tex tua li té tel qu’il est dé fi ni par Gé rard
Ge nette.

9

1. Croi ser des sources lit té raires
et ju ri diques : quels ap ports pour
une re cherche in ter dis ci pli ‐
naire ? Le cas de Sou ve nirs de la
cour d’as sises de Gide
S’il est un texte lit té raire men tion né par bien des ju ristes pour illus‐ 
trer la jus tice pé nale des pre mières dé cen nies de la III  Ré pu blique, il
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s’agit cer tai ne ment de Sou ve nirs de la cour d’as sises de Gide. Et pour
cause, ce court texte écrit de la plume du fils du ro ma niste Paul
Gide 4 (1832-1880) dé peint avec fi nesse cer taines pra tiques pé nales au
début du XX  siècle d’un tri bu nal de pro vince et, avec elles, l’en semble
de ses ac teurs ( juges, avo cats, jurés, ac cu sés). Dans cet ou vrage, il est
ef fec ti ve ment aisé d’iso ler des re pré sen ta tions de la jus tice en train
de se faire et de se rendre, mais éga le ment d’y consi dé rer des cri‐ 
tiques in car nées et his to ri que ment si tuées des rouages de cette ins ti‐ 
tu tion. En effet, Sou ve nirs de la cour d’as sises est le récit de la propre
ex pé rience de l’écri vain comme juré à la cour d’as sises de Rouen en
mai 1912.

e

Ce texte a fait l’objet de nom breuses études cri tiques à la fois par les
lit té raires 5 et par les ju ristes 6 et a été ana ly sé de nom breuses fois à
par tir du cadre théo rique du mou ve ment «  droit et lit té ra ture  » 7.
Pour tant, aucun de ces tra vaux ne s’ap puie ni sur des sources ju di‐ 
ciaires 8, en par ti cu lier celles dis po nibles aux Ar chives dé par te men‐ 
tales de Rouen, ni sur des sources lit té raires, en par ti cu lier celles is‐ 
sues du ma nus crit du texte conser vé aux Ar chives de la Fon da tion
Ca the rine Gide. Ce texte mé rite ce pen dant que l’on s’in té resse à ces
sources hé té ro clites – et à les réunir – en ce qu’il est le té moi gnage
lit té raire d’une ex pé rience de la jus tice ins ti tu tion na li sée ren due en
temps de paix au début du XX   siècle. En dé pouillant et en croi sant
ces ar chives de na ture dif fé rente se dé plie alors un cer tain nombre
d’ap ports né ces saires et nour ri ciers pour une re cherche in ter dis ci pli‐ 
naire, si ce n’est trans dis ci pli naire.

11

e

1.1. Sou ve nirs de la cour d’as sises : du ri ‐
tuel à l’ex pé rience in time de la jus tice

Avant de consi dé rer les avant- textes et les ar chives ju di ciaires en tou‐ 
rant l’écri ture de Sou ve nirs de la cour d’as sises, il convient d’en pré‐ 
sen ter cer tains as pects ainsi que son au teur.

12

André Gide – Prix Nobel de lit té ra ture en  1947 – fut élevé dans une
at mo sphère pu ri taine par sa mère, Ju liette Gide née Ron deaux (1835-
1895) 9, après que son père, Paul Gide, ju riste et ro ma niste re con nu,
dé cé da pré ma tu ré ment en 1880. Son oncle, l’éco no miste et théo ri cien
du mou ve ment co opé ra tif fran çais, Charles Gide (1847-1932), contri‐ 
bua éga le ment à son édu ca tion 10. Sa vie d’écri vain et ses ren contres
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ami cales l’éloignent très vite du pro tes tan tisme. L’en semble de ses
œuvres, des Ca hiers d’André Wal ter (1890) à Thé sée (1946) en pas sant
par Les Nour ri tures ter restres (1897) ou Les Faux- monnayeurs (1925),
en cou ragent à l’af fran chis se ment des bar rières mo rales et so ciales de
son temps. D’autres œuvres, comme Voyage au Congo (1927) ou Re tour
de l’URSS (1936), font de Gide un in tel lec tuel plei ne ment en ga gé dans
les crises du XX  siècle. Quant à Sou ve nirs de la cour d’as sises, il s’agit
du récit de son ex pé rience comme juré d’as sises, récit dans le quel il
re late – par fois amè re ment – les pro cé dures et les dé bats des af faires
qu’il fut amené à juger ou à ob ser ver.

e

Sou ve nirs de la cour d’as sises consti tue une œuvre au genre hy bride
em prun tant plu sieurs voies gé né riques : au to bio gra phie, té moi gnage,
roman, chro nique ju di ciaire. Comme le note Pierre Mas son  : «  Ce
texte se pré sente selon une double struc ture : des in di ca tions de jour
– com plé tées à par tir de 1924 par des in di ca tions de date – donnent
au récit l’al lure d’un jour nal de bord, alors qu’un dé cou page en cha‐ 
pitres nu mé ro tés laisse plu tôt sup po ser une or ga ni sa tion dé ci dée par
l’au teur » (Mas son, 2001, p. 1083). Cette double struc ture tient cer tai‐ 
ne ment au tra vail de re prise de notes que Gide en tre prend un an
après son ex pé rience. En effet, c’est après avoir ache vé Les caves du
Va ti can (1913) que l’écri vain se plonge dans ses notes prises sur le vif
afin de les trans for mer en ou vrage. Le 2  juillet 1913, il écrit dans son
Jour nal  : « Je me suis oc cu pé ces jours der niers à mettre au net mes
Sou ve nirs de la cour d’as sises. C’est je crois un très bon exer cice et j’y
prends un grand in té rêt » (Gide, 1996, p. 747). Le ré sul tat de cet exer‐ 
cice a d’abord été pu blié Édi tions de la  NRF en deux li vrai sons  : en
no vembre puis en dé cembre 1913. Quelques mois après, le texte a été
re pris en vo lume en 1914 aux Édi tions de la NRF avec l’ajout d’un « Ap‐ 
pen dice » qui est la ré ponse de Gide à une en quête sur les jurés d’as‐ 
sises pu bliée dans L’Opi nion le 25 oc tobre 1913 11. Cette édi tion en vo‐ 
lume fait l’objet de deux ver sions dis tinctes  : une édi tion ori gi nale
don nant le texte com plet et une édi tion don nant un texte ex pur gé.
L’édi tion de 1924 re prend le texte com plet, et ce sera l’édi tion dé fi ni‐ 
tive qui trouve sa place au jourd’hui dans Sou ve nirs et voyages de la Bi‐ 
blio thèque de la Pléiade, édi tion que nous uti li sons dans notre étude.

14

Contrai re ment à son oncle, Charles Gide, qui était op po sé au jury
d’as sises 12, le neveu y voyait une ex pé rience hu maine né ces saire à sa
lit té ra ture. L’écri vain a tou jours af fir mé avoir «  in sis té au près du
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maire de [s]a com mune » (2001, p. 64) pour voir son nom ins crit sur
les listes des ti nées à consti tuer les jurys d’as sises 13. Son sou hait est
donc exau cé en 1912. Cette mis sion, qu’il dé si rait tant de puis six ans,
al lait lui per mettre d’af fi ner sa propre lit té ra ture et de faire l’ex pé‐ 
rience de par ti ci per à rendre col lec ti ve ment la jus tice. En 1949, Gide
ré pon dait aux ques tions de Jean Am rouche à pro pos de cette « ex pé‐ 
rience pro fonde, in time  » (Gide, Am rouche, 1987, p.  226) qu’il avait
cher ché à éprou ver :

« Il est cer tain que cela a été pour moi une ex pé rience fort im por ‐
tante. Je l’avais sou hai tée – je crois que je l’ai écrit ou donné à en ‐
tendre – ; j’avais sou hai té être juré. J’ai at ten du d’être nommé,
puisque c’est le ha sard qui nomme, j’ai at ten du, je crois, six ans. J’es ‐
time que c’est une ex pé rience que tous les ro man ciers de vraient
faire, ab so lu ment, je l’ai dit, comme on fait une classe de rhé to rique
ou de phi lo so phie. De prendre contact di rect et actif avec les tri bu ‐
naux, je crois que c’est une ex pé rience ir rem pla çable et de se sen tir
des res pon sa bi li tés en la cir cons tance. Mais ce que les lit té ra teurs ne
sa vaient pas d’or di naire, c’est qu’ils ne se ront ja mais nom més, s’ils
n’ins crivent pas leur nom à la mai rie pour qu’il y ait quelque chance
que le ha sard les nomme. » (ibid., 1987, p. 225)

Si Gide évoque ré tros pec ti ve ment cette ex pé rience de ma nière po si‐ 
tive, tel ne fut pas le cas au mo ment où il l’a vécue en  1912. Ainsi
confie- t-il dans Sou ve nirs de la cour d’as sises ses an goisses no tam‐ 
ment à pro pos de l’un des ac cu sés qui lui est fi na le ment peu sym pa‐ 
thique car sinon il « ne pour rai[t] [s]’en dor mir là- dessus » (2001, p. 15).
À plu sieurs re prises, Gide évoque ses craintes lorsque se cris tal lise
sous ses yeux un ju ge ment inique : « C’est ce que je sens de nou veau,
non sans an goisse » (ibid., p. 31) note- t-il. L’écri vain confie éga le ment
à son ami Jacques Co peau après le pre mier jour aux as sises  : « C’est
érein tant au tant que la tra ver sée d’un chott  » (Gide, Co peau, 1987,
p. 605).

16

Il se rait vain de dé plier toutes les cri tiques du ri tuel ju di ciaire for mu‐ 
lées par Gide. S’il est une phrase qui ré sume son ap pré cia tion de la
jus tice, ce se rait celle écrite dans la note li mi naire de Sou ve nirs de la
cour d’as sises  : «  Et certes je ne me per suade point qu’une so cié té
puisse se pas ser de tri bu naux et de juges ; mais à quel point la jus tice
hu maine est chose dou teuse et pré caire, c’est ce que, du rant douze

17
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jours, j’ai pu sen tir jusqu’à l’an goisse  » (2001, p.  15). Ici, les mots de
Gide ex priment son refus de la ra di ca li té mais sont néan moins in‐ 
tran si geants. Pour l’écri vain, la jus tice est une chose et non une ins ti‐ 
tu tion : c’est fi na le ment un élé ment quel conque. De plus, cette chose
est dou teuse. De ce terme po ly sé mique, nous pou vons dé duire que
l’exis tence et la réa li sa tion de la jus tice sont mal as su rées dans le pré‐ 
toire  ; que la jus tice n’est pas dé ter mi née car elle est su jette à plu‐ 
sieurs in ter pré ta tions ; que la na ture même de la jus tice est dif fi cile à
qua li fier. Sur tout, il y a cette idée que la va leur ou la qua li té de la jus‐ 
tice «  n’est pas conforme à ce qu’on est en droit d’at tendre et doit
être ou mé ri te rait d’être mise en doute ou ré cu sée 14 ». De fait, la jus‐ 
tice « ins pire la dé fiance » et « on ne peut se fier » à elle. Le mot pré‐ 
caire est aussi à re te nir en ce que son sens ju ri dique ren voie à ce
« qui n’est oc troyé, qui ne s’exerce que grâce à une conces sion, à une
per mis sion tou jours ré vo cable par celui qui l’a ac cor dée 15. » Sur tout,
il ren voie à cette idée de fra gi li té et de bien pé ris sable, une chose
«  dont on ne peut ga ran tir la durée, la so li di té, la sta bi li té  ; qui, à
chaque ins tant, peut être re mise en cause » (ibid.). Ces trois termes –
 chose, dou teuse et pré caire – re flètent l’idée d’une im pos sible jus tice,
d’un ju ge ment illu soire : la jus tice étant as so ciée au champ lexi cal de
l’in dé ter mi na tion, com ment abor der la gra vi té de celle- ci ? C’est cette
apo rie que Gide ex plore dans ce texte. L’im mer sion dans les ar chives
ju di ciaires de Rouen ainsi que dans celles de l’écri vain ap portent
quelques ja lons pour com prendre le res sen ti, le récit et les cri tiques
de Gide. Ainsi, nous voici confron tée, à tra vers l’ar chive ju di ciaire, aux
af faires dans les quelles Gide fut mal gré lui im pli qué. C’est à par tir de
ces sources his to riques et ju di ciaires que nous pou vons alors sai sir
da van tage les en jeux liés à ce qui se joue et à ceux qui jouent dans ce
lieu clos qu’est le pré toire dé peint par l’écri vain.

1.2. Les ar chives ju di ciaires de Rouen :
sur les traces d’un écri vain juré d’as ‐
sises
Les re cherches me nées dans les ar chives ju di ciaires de Seine- 
Maritime ont livré les traces de la pré sence de Gide à la cour d’as sises
de Rouen. Bien que les dos siers de pro cé dures soient la cu naires pour
la pé riode  1911-1922, les listes de for ma tion des jurys d’as sises, cer‐

18



Faire et écrire l’histoire du droit à partir de sources juridiques et littéraires. Quelles perspectives
méthodologiques pour une recherche interdisciplinaire ?

tains do cu ments concer nant les jurés ainsi que les mi nutes des ar rêts
pour l’année 1912 ont sur vé cu à l’épreuve du temps. Ce sont ces do cu‐ 
ments qui ont été ex hu més et ont per mis d’an crer le récit gi dien dans
une réa li té his to rique et de dé mon trer et prou ver le ca rac tère do cu‐ 
men taire et his to rique de ce der nier. En effet, ces dif fé rents do cu‐ 
ments ont confir mé la pré sence de Gide à la cour d’as sises de la
Seine- Inférieure lors de la ses sion or di naire du 2  tri mestre 1912, pré‐ 
ci sé ment du 13 au 25 mai 16. La cour d’as sises avait alors à connaître
vingt- trois af faires dont douze vols, quatre at ten tats à la pu deur, trois
af faires de coups et bles sures, un in fan ti cide, un ho mi cide, un viol
ainsi que le cas d’un in cen diaire.

e

D’abord, les ar chives dé par te men tales cor ro borent la ge nèse de l’ex‐ 
pé rience de Gide dans le pré toire. C’est avec l’aide de son beau- frère,
Mar cel Drouin (1871-1943), que Gide avait en tre pris de s’ins crire en
mai rie sur les listes de can di dats à la mis sion de juré d’as sises (Wald- 
Lasowski, 1997, p. 173). De puis 1906, il de man dait en effet au maire de
Cu ver ville, le vil lage nor mand où il ré si dait par in ter mit tence, « de le
faire ins crire sur la liste can to nale de Criquetôt- l’Es ne val  » (Dubuc,
1984, p. 398). Il fut fi na le ment ins crit sur la liste de l’ar ron dis se ment
du Havre, puis du dé par te ment (ibid.). Lorsque la ci ta tion de la cour
d’appel ar rive à Cu ver ville, Gide est alors en Ita lie, à Flo rence, avec
Henri Ghéon. Parmi les do cu ments conser vés aux Ar chives dé par te‐ 
men tales de Seine- Maritime, une feuille re trou vée dans le dos sier de
com po si tion des jurys pour l’année 1912 in dique que Gide est « en Ita‐ 
lie de puis fin mars – doit ren trer 12 ou 13 mai 17 ». Éga le ment, le rap‐ 
port daté du 27 avril 1912 du bri ga dier qui avait la charge de re mettre
la ci ta tion de juré à l’in té res sé, in dique que : « Mon sieur le maire est
le beau- frère de M. Gide 18  ; il lui fera par ve nir sa ci ta tion pour qu’il
puisse être rendu à Rouen le 13 mai 1912, date à la quelle s’ou vri ra la
ses sion des as sises où il est ap pe lé à sié ger 19. » La ci ta tion en ques‐ 
tion n’a pas été re trou vée dans les di vers do cu ments consti tuant ce
dos sier. Il reste que ces pre miers écrits nous montrent que la venue
de Gide à Rouen n’était pas ac quise ou du moins que son re tour en
France fut pré ci pi té. D’autres do cu ments nous ren seignent da van tage
sur la pré sence de Gide dans le pré toire.

19

Parmi les do cu ments consul tés, un ta bleau de la ré par ti tion des jurés
pour chaque af faire a été tenu lors de cette ses sion d’as sises (voir Ar‐ 
chive 1). À gauche dudit do cu ment se trouve la liste des jurés, dont
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Gide et, sur la ligne au- dessus, les dates et les af faires ju gées. Nous
vi sua li sons ainsi concrè te ment et his to ri que ment la pré sence de Gide
parmi les jurés d’as sises. Sa pré sence nous est ren due sen sible et his‐ 
to ri que ment si tuée. Ce ta bleau prouve que Gide a été juré pour
quinze des vingt- trois af faires ins crites au rôle pour cette ses sion, se
pla çant en tête des jurés ayant le plus siégé. Il ne fut pas sim ple ment
tiré au sort de nom breuses fois, il ne fut presque ja mais ré cu sé,
comme l’at teste Gide lui- même : « Nombre de jurés se font ré cu ser ;
aussi mon nom sort- il sou vent de l’urne » (2001, p. 35). De plus, ce ta‐ 
bleau de ré par ti tion des jurés en tiè re ment ma nus crit per met de fixer
concrè te ment pour quelles af faires Gide fut juré. De fait, ce do cu‐ 
ment issu d’une ar chive ju di ciaire com plète la struc ture et l’éco no mie
du récit gi dien tout en ins cri vant da van tage l’écri vain dans la réa li té
du pré toire. Ainsi, la liste ex haus tive des af faires pour les quelles Gide
fut juré a pu être éta blie et il a été pos sible de consta ter que cer taines
ont fait l’objet d’une nar ra tion et d’autres non 20. En re vanche, nous
pou vons re mar quer que Gide est sim ple ment spec ta teur et ob ser va‐ 
teur pour cer taines des af faires qu’il re late avec im pli ca tion dans
Sou ve nirs de la cour d’as sises. Ce ta bleau de ré par ti tion des jurés a
ainsi per mis de com prendre quel était le point de vue de Gide et la
place qu’il oc cu pait pour chaque af faire re la tée, c’est- à-dire tan tôt en
tant que juré d’as sises tan tôt en tant qu’ob ser va teur. Alors que la lec‐ 
ture de Sou ve nirs de la cour d’as sises peut par fois lais ser croire que
Gide a été juré à cha cune des af faires qu’il re late.
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Ar chive 1. Ta bleau de ré par ti tion des jurés, sans- titre

Source : Ar chives dé par te men tales de Seine- Maritime (Rouen), ar chives ju di ciaires série U,
sous- série 2U : ju ri dic tions d’appel et cri mi nelles, cote : 2U/1297, 1 feuille grand for mat

ma nus crite, 1912.

En outre, un autre ta bleau pro duit par le greffe de la cour d’appel de
Rouen offre la pos si bi li té d’an crer le récit gi dien dans une réa li té so‐ 
cio lo gique en ap puyant les pro fils des jurés dé crits par l’écri vain (voir
Ar chive 2).

21

Il s’agit d’une feuille A3 avec une feuille ra jou tée et col lée à droite
com pre nant la liste no mi na tive des jurés ainsi que leur pro fes sion,
leur lieu de do mi cile et leur année de nais sance. Nous li sons sur la
ligne 15 : « Gide ; Paul, Guillaume, André ; Homme de lettres. » Nous
consta tons éga le ment qu’il y avait  six com mer çants ou as si mi lés
(quatre em ployés de com merce, un né go ciant, un ven deur), quatre
culti va teurs, quatre pro prié taires ou ren tiers, trois maires ou an ciens
maires, deux phar ma ciens, deux mé ca ni ciens, deux comp tables, un
ins ti tu teur re trai té, un em ployé de mai rie, un tour neur de mé taux, un

22

http://host.docker.internal/amplitude-droit/docannexe/image/782/img-1.jpg


Faire et écrire l’histoire du droit à partir de sources juridiques et littéraires. Quelles perspectives
méthodologiques pour une recherche interdisciplinaire ?

jar di nier, un sca phan drier, un maçon, un ar chi tecte, un agent d’as su‐ 
rances, un no taire, un tailleur, un im pri meur, un char pen tier, un en‐ 
tre pre neur, un di rec teur de fi la ture et, parmi eux, un homme de
lettres (voir Ar chive 2). Dans Sou ve nirs de la cour d’as sises, Gide ouvre
son récit par la des crip tion so cio lo gique de la com po si tion du jury
d’as sises : « Un no taire, un ar chi tecte, un ins ti tu teur re trai té ; tous les
autres sont re cru tés parmi les com mer çants, les bou ti quiers, les ou‐ 
vriers, les culti va teurs, et les pe tits pro prié taires  ; l’un d’eux sait à
peine écrire et sur ses bul le tins de vote il sera mal ai sé de dis tin guer
le oui du non » (2001, p.  10). Ainsi, à la lec ture de l’ar chive ju di ciaire,
nous consta tons que, dès les pre mières lignes du récit, Gide re late
une réa li té so cio lo gique et his to rique : les pro fes sions énu mé rées par
Gide cor res pondent à celles de la liste no mi na tive des jurés ainsi ex‐ 
hu mée. Plus lar ge ment, Sou ve nirs de la cour d’as sises donne à voir l’un
des as pects de la sé lec tion des jurés aux pre miers temps de la III  Ré‐ 
pu blique ; un jury alors do mi né par des grands et pe tits pro prié taires,
des no tables de la ré gion, des «  chefs de fa mille  » ayant un cer tain
degré d’édu ca tion et de mo ra li té, qui doit com po ser avec d’autres
hommes moins ins truits et issus de classes so ciales leur étant in fé‐ 
rieures 21.

e

En outre, les mi nutes des ar rêts nous ren seignent sur les vé ri tables
iden ti tés des ac cu sés mais aussi des ma gis trats et des avo cats. C’est
ainsi que cer taines in for ma tions conte nues dans ces ar chives ju di‐ 
ciaires ont dé mon tré la vé ra ci té his to rique de cer tains dé tails avan cés
par Gide (comme cer tains re cours en grâce). C’est ainsi éga le ment
que nous avons pu iden ti fier le pré sident, le juge Deuve, et ainsi re‐ 
tra cer sa car rière au sein de la ma gis tra ture à par tir de l’An nuaire ré‐ 
tros pec tif de la ma gis tra ture XIX -XX siècles, qui est consul table en
ligne 22.

23

e  e 

Aussi les mi nutes ont- elles confir mé que l’ordre des af faires dans le
récit de Gide n’est pas celui de la réa li té de cette ses sion d’as sises.
Selon Pierre Mas son, l’écri vain a confé ré « l’ap pa rence d’un do cu ment
brut à un texte en réa li té assez soi gneu se ment com po sé : sé lec tion‐ 
nant les cas, mo di fiant la chro no lo gie de cer taines au diences, an ti ci‐ 
pant sur cer taines in for ma tions, il a réa li sé un texte orien té » (2001,
p.  1083) et l’ar chive ju di ciaire l’at teste. Ce pen dant, nous nuan ce rons
quelque peu cette af fir ma tion d’un texte orien té par Gide à la lu mière
de l’étude des ar chives ju di ciaires. Le dé ve lop pe ment de cer tains cas
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Ar chive 2. Ex trait des mi nutes du greffe de la cour d’appel de Rouen

Sources : Ar chives dé par te men tales de Seine- Maritime (Rouen), ar chives ju di ciaires série
U, sous- série 1U, cote : 1U/7, 1 feuille grand for mat im pri mée et ma nus crite, 1912.

par Gide re lève da van tage de son degré d’im pli ca tion, de sa po si tion
(ac teur ou spec ta teur) et de son in té rêt pour cer taines af faires que
d’une vo lon té d’orien ter son pro pos. Et l’ana chro nisme des af faires
tient éga le ment au souci de dis cré tion de l’écri vain : comme il a mo‐ 
di fié le nom des ac cu sés, il al tère la chro no lo gie des af faires pour
pré ser ver leur ano ny mat.

Il reste que ce dé pouille ment des ar chives ju di ciaires a per mis non
seule ment de contex tua li ser et d’his to ri ci ser ce texte lit té raire, mais
aussi d’en com prendre la struc ture et de sou te nir son ca rac tère his‐ 
to rique, à sa voir  : le récit d’une ex pé rience de la jus tice de pro vince
en  1912. C’est ainsi que nous avons pu trier le bon grain de l’ivraie  :
c’est- à-dire que nous avons pu ex traire ce qui s’ap pa rente à une
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preuve tes ti mo niale de la jus tice et ce qui re lève du ro ma nesque (et il
y en a peu). En effet, cer tains faits re la tés par Gide ont ainsi été vé ri‐ 
fiés et au then ti fiés, ce qui a contri bué à consi dé rer sa lit té ra ture
comme une source sé rieuse et lé gi time quant à la connais sance de la
pra tique de la jus tice au début du XX   siècle. L’étude du ma nus crit
pré pa ra toire de Sou ve nirs de la cour d’as sises est venue ap puyer cette
thèse en pro po sant une pre mière ré cep tion historico- juridique de cet
in édit.

e

1.3. Le ma nus crit pré pa ra toire de Sou ‐
ve nirs de la cour d’as sises : ra con ter la
jus tice en train de se faire
Afin de par faire notre lec ture historico- juridique de Sou ve nirs de la
cour d’as sises, une mé thode d’ana lyse a été pri vi lé giée : celle de la cri‐ 
tique gé né tique ou gé né tique tex tuelle, c’est- à-dire une dé marche
scien ti fique vi sant à re cons truire l’his toire de l’éla bo ra tion d’une
œuvre no tam ment à par tir de l’in ter pré ta tion des avant- textes (c’est- 
à-dire l’en semble des notes, brouillons, ma nus crits, etc., ré di gés par
un écri vain au cours des phases de pré pa ra tion et de ré dac tion d’une
œuvre). Cette mé thode n’est pas le propre de la dis ci pline lit té raire,
elle est aussi adop tée en his toire du droit, no tam ment dans l’étude
des tra vaux pré pa ra toires des textes de loi. Il sem blait tout à fait per‐ 
ti nent d’user de la cri tique gé né tique non seule ment pour re nou ve ler
les ana lyses et la ré cep tion de ce texte, mais parce qu’une in tui tion
nous gui dait  : les notes que Gide re tra vaille en  1913 ne constituent- 
elles pas le récit, le té moi gnage im mé diat de la pra tique ju di‐ 
ciaire d’alors ? N’y a- t-il pas dans ces notes des traces de la jus tice en
train de se faire  ? Nous avions ainsi une hy po thèse à vé ri fier  : les
avant- textes de Sou ve nirs de la cour as sises sont des sources, certes
lit té raires, mais in té res sant éga le ment l’éla bo ra tion d’un récit
historico- juridique por tant sur la jus tice ins ti tu tion na li sée. C’est
pour quoi nous avons ex hu mé des Ar chives de la Fon da tion Ca the rine
Gide le ma nus crit pré pa ra toire de Sou ve nirs de la cour d’as sises.

26

Ce fai sant, ce ma nus crit pré pa ra toire est donc une source au car re‐ 
four de la lit té ra ture et de l’his toire du droit : les notes qui le consti‐ 
tuent ont été prises – pour la plu part – par Gide dans le pré toire et
nous ren seignent à la fois sur le tra vail de ma tu ra tion de l’œuvre mais
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éga le ment sur la pra tique de la jus tice à la quelle l’écri vain as siste
en 1912 à Rouen 23. À cet égard, le ma nus crit pré pa ra toire de Sou ve‐ 
nirs est non seule ment es sen tiel pour com prendre le pro ces sus
d’écri ture de l’œuvre, mais il est éga le ment riche d’élé ments per met‐ 
tant de sou te nir la thèse que Gide té moigne de la jus tice en train de
se faire et de se rendre et que ses cri tiques de la jus tice ins ti tu tion na‐ 
li sée sont is sues di rec te ment de son ex pé rience et qu’elles n’ont pas
été for mu lées a pos te rio ri lors du tra vail de re prise des notes en vue
de la ver sion im pri mée.

L’étude des brouillons de ce récit gi dien n’avait donc jusqu’alors ja‐ 
mais été en tre prise. Dans le champ lit té raire, le ma nus crit pré pa ra‐ 
toire de Sou ve nirs est resté in ex plo ré et in ex ploi té. L’édi tion pa tri mo‐ 
niale du texte dans Sou ve nirs et voyages dans la col lec tion «  Bi blio‐ 
thèque de la Pléiade » ne fait pas ré fé rence au texte ma nus crit mais
seule ment aux dif fé rents états du texte pu blié et ré édi té à par tir
de 1913. De même, les ar ticles ou re cherches me nées sur ce texte par
des ju ristes font ré fé rence seule ment à la ver sion im pri mée. Nous
pro po sons à nos lec teurs et à nos lec trices des exemples choi sis de
ce ma nus crit.

28

Ainsi, l’étude du ma nus crit de Sou ve nirs de la cour d’as sises a ré vé lé
quelles furent les im pres sions de Gide sur la jus tice en train de se
rendre. Dans des frag ments de notes prises sur le vif, l’écri vain juré
d’as sises note au crayon : « Dif fi cul té de chan ger d’opi nion. Puis sance
des pré ven tions » ou en core « La mau vaise im pres sion sur les jurés,
qui s’ac cen tue » 24. Dans le texte final de Sou ve nirs, cette puis sance
des pré ju gés se ma ni feste lorsque Gide ex plique de quelle ma nière
l’ap pa rence de l’ac cu sé in duit sa culpa bi li té.

29

En effet, Gide com mence la nar ra tion de chaque af faire par une des‐ 
crip tion phy sique de l’ac cu sé. Au re gard du ma nus crit, les notes
prises par Gide en 1912 semblent sur tout ré vé ler que ces por traits ont
d’abord pour ori gine la pré sen ta tion que le pré sident Deuve donne
des ac cu sés. Par exemple, à la lec ture de cer taines notes prises au
crayon par Gide, nous re trou vons à la fois une des crip tion phy sique
de l’ac cu sé et des in for ma tions concer nant son mi lieu d’ori gine et son
par cours ju di ciaire, ac com pa gnées par fois de com men taires de la
part de l’écri vain.
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En outre, aux yeux de Gide, dans le pré toire, la vic toire de la sim pli fi‐ 
ca tion et la consé cra tion de l’in exac ti tude ré duisent les pos si bi li tés
qu’éclate la vé ri té ou la vé ra ci té des faits. Une note prise sur le vif en
est l’illus tra tion  ; Gide écrit ou plu tôt grif fonne au crayon  :
« Triomphe fatal de la ver sion la plus simple – et par consé quent la
plus dis tante de la réa li té 25. » Cette ré flexion est re trans crite, sui vant
quelques mo di fi ca tions, dans la ver sion im pri mée de Sou ve nirs, où
l’écri vain argue que : « La ver sion la plus simple est celle qui tou jours
a le plus de chance de pré va loir  ; c’est aussi celle qui a le moins de
chance d’être exacte » (2001, p. 34).

31

À tra vers ces dif fé rents frag ments de notes prises sur le vif, le ma nus‐ 
crit re gor geant d’autres exemples, nous avons pu consta ter que ce
sont les im pres sions pre mières de Gide qui sont re trans crites dans le
texte final. Ainsi, cer tains pas sages de Sou ve nirs de la cour d’as sises
peuvent être consi dé rés comme une « imi ta tion par faite » de la réa li‐ 
té car ils sont la res ti tu tion et la re la tion sans filtres de l’ex pé rience
di recte de la jus tice. En cela, ce sont des « preuves lit té rales » de la
jus tice en ac tion dans la pre mière moi tié du XX  siècle. Comme l’ex‐ 
pose Gé rard Ge nette dans son ar ticle « Fron tières du récit », « l’imi‐ 
ta tion par faite n’est plus une imi ta tion, c’est la chose même » (1966,
p. 156). Par consé quent, ce que Gide ra conte, cette « chose même »,
est la jus tice ins ti tu tion na li sée dans sa réa li té his to rique, celle per çue
et vécue par l’écri vain. Il n’en de meure pas moins que Gide nous ra‐ 
conte et fixe une réa li té his to rique du pré toire, de ses ac teurs, de ses
hommes, de ses femmes, de son der nier acte : le ju ge ment.

32

e

Au fur et à me sure de notre ex plo ra tion de ces sources ar chi vis tiques
de na ture dif fé rente, des ap ports sont ap pa rus  pour à la fois com‐ 
prendre l’ar chi tec ture du récit gi dien, his to ri ci ser son conte nu et iso‐ 
ler la voie gé né rique de l’au to bio gra phie, du té moi gnage his to rique.
En conju guant ainsi l’ar chive ju di ciaire et l’ar chive lit té raire, la dé‐ 
mons tra tion est ap por tée que la lit té ra ture – ayant pour objet prin ci‐ 
pal ou se con daire la jus tice – peut être un do cu ment à va leur his to‐ 
rique et contri buer – par exemple – à la com pré hen sion des pra tiques
ju di ciaires du début du XX   siècle. En effet, le re cours à des ar chives
ju di ciaires ou spé ci fiques ci blées per met de si tuer da van tage les dis‐ 
cours lit té raires dans l’his toire en gé né ral et, concer nant Gide et
Sou ve nirs de la cour d’as sises, dans l’his toire de la jus tice dans la pre‐ 
mière moi tié du XX   siècle. À ce titre, nous avons dé pas sé la simple
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mise en évi dence du droit et de la jus tice dans ce texte pour mieux
rendre ef fi ciente sa va leur his to rique. Au tre ment dit, une lec ture (en)
his to rienne du droit pro pose de voir dans la lit té ra ture une do cu‐ 
men ta tion lé gi time pour re tra cer une his toire de la jus tice par le tru‐ 
che ment de ses re pré sen ta tions, de sa langue par ti cu lière, de sa spé‐ 
ci fi ci té, etc. C’est ainsi que l’his toire du droit peut ap prendre beau‐ 
coup de la lit té ra ture, à condi tion de se pré mu nir contre une dis tor‐ 
sion du point de vue de l’au teur. La prise en compte des sources lit té‐ 
raires dans leur di men sion ma nus crite offre éga le ment la pos si bi li té
de s’at tar der sur les hé si ta tions de l’écri ture confron tée au droit,
don nant à voir toutes les po ten tia li tés de la lit té ra ture pour en ri chir
les sa voirs ju ri diques. L’ap proche historico- juridique per met, en mi‐ 
roir, de dé ga ger une nou velle ré cep tion et com pré hen sion du texte
lit té raire. Par consé quent, de nou velles pers pec tives mé tho do lo‐ 
giques sont of fertes afin de dé pas ser la simple jux ta po si tion de la lit‐ 
té ra ture et de l’his toire de la jus tice, et ainsi construire un récit
sui ge ne ris de l’his toire des pra tiques ju di ciaires et de l’œuvre.

2. Pers pec tives mé tho do lo giques :
pour une trans tex tua li té vi sant
l’écri ture de l’his toire du droit
Notre ex plo ra tion ainsi dé crite a cher ché à dé pas ser l’ap pa rente au‐ 
to no mie de ces ar chives ju di ciaires et lit té raires pour au contraire
dé mon trer l’exis tence d’un dia logue les unis sant. D’une cer taine ma‐ 
nière, nous sommes pas sés d’une si tua tion plu ri tex tuelle 26 à une re‐ 
la tion dis cur sive aux di men sions in ter tex tuelles, si ce n’est trans tex‐ 
tuelles 27 : c’est- à-dire que nous avons mis en rap port deux sé ries de
sources tex tuelles de na ture dif fé rente – qui en ap pa rence n’en tre te‐ 
naient pas de lien équi voque – pour au contraire mettre en évi dence
une re la tion dy na mique et fé conde. Ainsi, à tra vers l’étude de Sou ve‐ 
nirs de la cour d’as sises éclai rée par la conju gai son d’ar chives lit té‐ 
raires et ju di ciaires, nous avons dé mon tré que ces ar chives sont liées
entre elles, que dans l’une s’écrit l’autre, qu’à tra vers l’une se com‐ 
prend l’autre, qu’avec l’une se com plète l’autre ; et que de cette re la‐ 
tion sur gissent une his toire sin gu lière de la jus tice mais éga le ment
une nou velle ré cep tion de l’œuvre – ainsi qu’une pre mière ré cep tion
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de son ma nus crit – à tra vers un ho ri zon d’at tente (Jauss, 2015) qui est
celui de l’his to rienne du droit. Mais com ment nom mer, théo ri ser ou
en core gé né ra li ser cette re la tion sin gu lière ? À cet égard, le concept
de « trans tex tua li té » dé ve lop pé par Gé rard Ge nette nous pa raît tout
à fait in té res sant. Ce pen dant, celui- ci peut être re nou ve lé afin de dé‐ 
crire da van tage les pers pec tives mé tho do lo giques d’une re cherche
trans dis ci pli naire mê lant his toire du droit et lit té ra ture.

2.1. Du concept ge net tien de trans tex ‐
tua li té à la trans dis ci pli na ri té
Dans son ou vrage Pa limp sestes. La lit té ra ture au se cond degré (1982),
Gé rard Ge nette in tro duit et dis cute le concept de « trans tex tua li té ».
Par «  pa limp sestes  » ou par hy per texte, Ge nette en tend toutes les
œuvres dé ri vées (le se cond degré) d’une œuvre an té rieure (le pre mier
degré) par trans for ma tion ou par imi ta tion. Cette hy per tex tua li té fait
par tie d’une taxi no mie, d’un clas se ment de la trans tex tua li té ou
trans cen dance tex tuelle dé taillée par Ge nette  ; trans tex tua li té qu’il
dé fi nit comme «  tout ce qui met un texte en re la tion, ma ni feste ou
se crète, avec d’autres textes » (Ge nette, 1982, p. 7).
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Ce qui est fi na le ment le cas de ces ar chives lit té raires et ju di ciaires
que nous avons dé pouillées : celles- ci en tre te naient une re la tion se‐ 
crète jusqu’à ce que leur ex hu ma tion et leur in ter pré ta tion l’aient
ren due ma ni feste. Et si nous pas sons de l’ar chive à l’im pri mé, cela est
éga le ment le cas plus lar ge ment des textes lit té raires et de la lit té ra‐ 
ture ju ri dique (lois, dé bats par le men taires, etc.) pu bliés et im pri més
qui sont mis en rap port dans le cadre des études «  droit et lit té ra‐ 
ture  », et ce par ti cu liè re ment dans la branche «  law in li te ra ture  ».
Ces textes, ces do cu ments ca té go ri sés dans deux sphères dif fé rentes
– pris ou non dans leur di men sion ar chi vis tique – sont en re la tion  ;
re la tion à par tir de la quelle une ana lyse de la lit té ra ri sa tion d’une ju ri‐ 
di ci té ima gi née ou his to rique est pos sible. De cet exa men peut dé‐ 
cou ler, si notre ho ri zon d’at tente est l’his toire du droit, un récit
historico- juridique in no vant ainsi qu’une ré cep tion ori gi nale, et donc
re nou ve lée, de l’œuvre lit té raire.
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En effet, cette re la tion trans tex tuelle sin gu lière –  une fois ren due
ma ni feste – va au- delà des li mites de ces deux sphères – ju ri dique et
lit té raire – puisque ces sources et ces textes de na ture dif fé rente font
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émer ger une in ter pré ta tion, une com pré hen sion de l’his toire du droit
et de l’œuvre en elle- même que l’on peut qua li fier de sui  ge ne ris.
Cette trans tex tua li té est ainsi pour voyeuse d’un sa voir sin gu lier dé‐ 
fiant les fron tières des ca té go ries et des dis ci plines consti tuées. Fi na‐ 
li té qui n’est autre que celle de la trans dis ci pli na ri té qui est, selon
Fré dé ric Dar bel lay, un mou ve ment de tra ver sée des dis ci plines
condui sant à une « co- construction des sa voirs qui tra versent lit té ra‐ 
le ment les dis ci plines consti tuées » (2005, p. 51). Par consé quent, « il
s’agit d’une in té gra tion des sa voirs de di verses dis ci plines de telle
sorte qu’émerge un dis cours sui ge ne ris construi sant son propre lieu
de pen sée  » (Cha rau deau, 2010). Ainsi, la trans tex tua li té n’est autre
qu’une mé thode, qu’un outil au ser vice d’une dé marche trans dis ci pli‐ 
naire (Dar bel lay, 2005, p.  32-37). La mise en évi dence d’une re la tion
trans tex tuelle entre des textes, des ar chives de na ture dif fé rente sert
ainsi à mettre en œuvre l’ob jec tif d’une dé marche trans dis ci pli naire :
faire émer ger un dis cours, un sa voir sui ge ne ris que des dis ci plines
prises sé pa ré ment ne peuvent faire ad ve nir.

Ainsi, com ment qua li fier cette trans tex tua li té bien spé ci fique  que
nous avons pré cé dem ment dé crite à par tir de Sou ve nirs de la cour
d’as sises ? Est- ce que l’une des ca té go ries dé fi nies par Ge nette pour‐ 
rait cor res pondre à ce croi se ment bien sin gu lier que nous ve nons de
dé mon trer  ? Nous avons ex hu mé des do cu ments et des textes
conser vés jusqu’alors dans des ar chives. Or, les théo ries de l’in ter tex‐
tua li té sont pen sées es sen tiel le ment à par tir de re la tion entre des
textes im pri més et pu blics ou au re gard de l’ana lyse de dis cours (en‐ 
ten du lar ge ment et qui n’est donc pas for cé ment et spé ci fi que ment
ju ri dique). Se pose alors la ques tion de l’ap pli ca tion, de la trans po si‐ 
tion de ces théo ries à une re cherche aux vi sées his to rique et ju ri‐ 
dique. En d’autres termes, com ment qua li fier et dé fi nir cette re la tion
trans tex tuelle ser vant le récit historico- juridique  ? Mais pas seule‐ 
ment. Puis qu’en mi roir, cette « trans cen dance tex tuelle » par ti cipe du
re nou vel le ment de la ré cep tion de l’œuvre lit té raire.
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Re ve nons pour cela à la taxi no mie de Ge nette. Celui- ci per çoit cinq
types de re la tions trans tex tuelles. Le pre mier type est l’in ter tex tua li‐ 
té qui est « la re la tion de co pré sence entre deux ou plu sieurs textes,
c’est- à-dire, ei dé ti que ment et le plus sou vent par la pré sence ef fec‐ 
tive d’un texte dans l’autre » (1982, p. 8). Cette in ter tex tua li té est plus
ou moins lit té rale, pou vant aller de la ci ta tion à l’al lu sion. Le
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deuxième type est le pa ra texte qui est la « re la tion que le texte en tre‐ 
tient dans l’en semble formé par l’œuvre » (ibid., p. 10). Cela peut être
les titres, les sous- titres, les notes mar gi nales, les épi graphes, etc.
Ge nette y in clut aussi les avant- textes, les brouillons et les es quisses.
Le troi sième type est la mé ta tex tua li té qui est la « re la tion, on dit plus
cou ram ment de com men taire, qui unit un texte à un autre texte dont
il parle, sans né ces sai re ment le citer  » (ibid., p.  11). C’est la re la tion
cri tique qui relie un texte à un autre par le com men taire. Le qua‐ 
trième type – qui fait l’objet de l’ou vrage de Ge nette – est l’hy per tex‐ 
tua li té (dont l’image est le pa limp seste) qui est une « re la tion unis sant
un texte B (hy per texte) à un texte an té rieur A (hy po texte) sur le quel il
se greffe d’une ma nière qui n’est pas celle du com men taire  » (ibid.,
p. 13). Contrai re ment à la mé ta tex tua li té, il y a une di men sion trans‐ 
for ma tive entre les deux textes mis en re la tion, c’est- à-dire que le
texte B mo di fie, trans forme ou imite le texte A. Le cin quième type est
l’ar chi tex tua li té qui est « une re la tion tout à fait muette, que n’ar ti‐ 
cule, au plus, qu’une men tion pa ra tex tuelle (in di ca tion Roman, Poé sie,
etc.) de pure ap par te nance taxi no mique » (ibid., p. 12). Au tre ment dit,
il s’agit de la re la tion d’ap par te nance du texte à une ca té go rie gé né‐ 
rique.

Une fois cette ty po lo gie pré sen tée, il nous semble qu’au cune forme
de trans tex tua li té ne cor res ponde for mel le ment à ce que nous avons
étu dié ; plus pré ci sé ment, il nous semble qu’au cune dé fi ni tion ge net‐ 
tienne ne cor res ponde à la si tua tion trans tex tuelle par ti cu lière mise
en exergue pré cé dem ment (voir point 1). En amont de sa taxi no mie,
Ge nette pré vient que celle- ci n’est ni ex haus tive ni dé fi ni tive. Il in vite
donc à re cher cher des com plé ments, des ajus te ments.
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2.2. Vers une dé fi ni tion sin gu lière d’une
re la tion trans tex tuelle entre his toire
du droit et his toire de l’œuvre lit té raire

Nous pou vons à cet égard cher cher d’autres élé ments de dé fi ni tion ;
no tam ment chez Fré dé ric Dar bel lay, pour qui la trans tex tua li té est la
si tua tion selon la quelle « un texte sin gu lier in ter agit non seule ment
avec ses voi sins les plus proches, mais est éga le ment sus cep tible
d’en trer en re la tion(s) dia lo gique(s) avec des textes spatio- 
temporellement plus éloi gnés et ap par te nant à d’autres genres et à
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d’autres for ma tions socio- discursives » (2005, p. 324). Ce qui re tient
notre at ten tion dans cette dé fi ni tion est la mul ti pli ci té des genres et
des formes dis cur sives en vi sa gée  ; mul ti pli ci té qui nous semble
étran gère aux dé fi ni tions de Ge nette. Par ailleurs, Fré dé ric Dar bel lay
met en exergue et ques tionne la di men sion tem po relle de la re la‐ 
tion trans tex tuelle ; là en core se lit un en ri chis se ment des dé fi ni tions
ge net tiennes.

Grâce à ces ap ports et pré ci sions de sens, notre per cep tion de la
trans tex tua li té dé ga gée et dé pliée au tour de Sou ve nirs de la cour
d’as sises s’af fine da van tage. En effet, notre étude ex plo ra toire a mis
en pré sence et en lien des sources lit té raires et ju ri diques en ten dues
dans une di men sion ar chi vis tique, un sup port qui n’est pas le ter rain
pri vi lé gié des études de dis cours, mais da van tage celui d’une dé‐ 
marche his to rique. Aussi ne faudrait- il pas dé fi nir notre re la tion
trans tex tuelle comme étant « celle unis sant plu sieurs textes ar chi vis‐ 
tiques ou non de na ture dif fé rente – c’est- à-dire de genres et de for‐ 
ma tions socio- discursives hé té ro gènes  – ap par te nant à un espace- 
temps contem po rain à par tir des quels un sa voir his to rique ju ri dique
et lit té raire sui ge ne ris s’écrit et se fait » ?
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À par tir de cette dé fi ni tion, la re la tion entre les ar chives ju di ciaires et
lit té raires ex hu mées et dé pouillées ainsi que sa visée d’une nar ra tion
historico- juridique sin gu lière se dé gagent. Seule ment, il ap pa raît
qu’un texte de meure en marge de cette dé fi ni tion : celui de Sou ve nirs
de la cour d’as sises tel qu’il nous est par ve nu au jourd’hui ; c’est- à-dire
dans sa ver sion im pri mée (et concer nant nos pro pos, celle trou vant
sa place dans Sou ve nirs et voyages). En effet, la re la tion trans tex tuelle
qui se noue à tra vers ces ar chives – en sus de par ti ci per d’une his‐ 
toire sin gu lière de la jus tice – re nou velle la ré cep tion de l’œuvre lit té‐ 
raire que nous per ce vons au jourd’hui, et ce, à tra vers l’ho ri zon d’at‐ 
tente qui est celui de l’his toire du droit.
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Ainsi, la re la tion trans tex tuelle dé ga gée lors de notre lec ture (en) his‐ 
to rienne du droit de Sou ve nirs de la cour d’as sises pour rait être dé fi‐ 
nie comme suit  : «  la re la tion unis sant un texte sin gu lier à d’autres
textes ar chi vis tiques ou non de na ture dif fé rente –  c’est- à-dire de
genres et de for ma tions socio- discursives hé té ro gènes – ap par te nant
à un espace- temps contem po rain ou non à par tir des quels un sa voir
his to rique ju ri dique et lit té raire sui ge ne ris s’écrit et se fait  ». Cela
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nous pa raît ainsi em bras ser tous les contours de notre étude ex plo ra‐ 
toire ainsi que sa visée, à sa voir  : un récit sin gu lier de l’his toire du
droit et de l’œuvre lit té raire, un récit d’un genre que l’on ne peut
com pa rer à d’autres.

Conclu sion
À plu sieurs re prises, il a été ques tion dans nos dé ve lop pe ments
« d’ex hu ma tion ». En effet, nous avons « ex hu mé » des ar chives, des
notes, des lettres ou en core un ma nus crit. Cela a été en tre pris à des‐ 
sein, puis qu’il s’est agi lit té ra le ment de «  tirer de l’oubli » ces do cu‐ 
ments afin d’écrire un récit his to rique in édit à par tir de sources clas‐ 
siques, ori gi nales, in fine plu rielles. Ces sources de na ture dif fé rente
ainsi mises en lu mière ont éga le ment rendu ma ni feste leur re la tion
res tée jusqu’alors se crète. Le concept de trans tex tua li té nous a per‐ 
mis de don ner à voir les po ten tia li tés heu ris tiques et épis té mo lo‐ 
giques d’une dé marche au croi se ment de l’his toire du droit et de la
lit té ra ture. Un des re nou veaux du mou ve ment « droit et lit té ra ture »
pour rait ainsi se si tuer dans l’ap pro pria tion, si ce n’est l’ac cul tu ra tion,
du concept de trans tex tua li té à par tir du quel les textes lit té raires et
les textes ju ri diques (lois, dé bats par le men taires, rap ports) consi dé rés
dans leur di men sion ar chi vis tique se raient liés par une re la tion « ma‐ 
ni feste ou se crète ». Cette her mé neu tique semble en effet of frir des
pers pec tives mé tho do lo giques et théo riques plus so lides au mou ve‐ 
ment « droit et lit té ra ture » ; par ti cu liè re ment en ce qui concerne les
re la tions qu’en tre tiennent cer taines ar chives ju ri diques, ju di ciaires et
lit té raires. En ce sens, elle in vite les cher cheurs et cher cheuses à
«  tirer de l’oubli » les ar chives tant lit té raires que ju di ciaires en tou‐ 
rant une œuvre dans la quelle se lit une ju ri di ci té ima gi née ou his to‐ 
rique afin de ne plus seule ment consi dé rer l’œuvre im pri mée telle
qu’elle nous est par ve nue au jourd’hui. Cette trans tex tua li té entre les
textes lit té raires et les textes ju di ciaires vi sant à l’écri ture de l’his toire
du droit pour rait ainsi être ap pli quée à n’im porte quel écri vain ou
écri vaine frayant avec le droit. Mais pas seule ment. La trans tex tua li té
n’est- elle pas le passé, le pré sent et le futur des « his toires contem‐ 
po raines du droit » ?
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NOTES

1  Pour une pré sen ta tion his to rique et théo rique du mou ve ment « droit et
lit té ra ture », voir Si mo nin (2007 ; 2008). Voir éga le ment Pa tan za kos (1995) ;
Mi chaut (2005). Pour com prendre com ment le mou ve ment a évo lué aux
États- Unis puis com ment il s’est ins tal lé en Eu rope, voir Ost (2015) ; Baron,
Sar fa ti Lan ter (2019).

2  Ar naud Cou tant lui a consa cré tout ré cem ment une bio gra phie (Cou tant,
2023).

3  Pour une in tro duc tion à la pen sée de Car do zo s’agis sant de la di men sion
lit té raire du dis cours ju ri dique, voir Car do zo, Dis saux (2016).

4  Voir Du cret (2007). Voir éga le ment les pages consa crées à Paul Gide dans
Co lomb (2022, p. 61-66).

5  Quelques exemples  : Gar di ni (2020)  ; Vukušić Zo ri ca (2020)  ; Wal ker
(1999) ; Wald- Lasowski (1997).

6  Quelques exemples : Pech (2000) ; Merle (1993) ; Gruel (1991).

7  Nous fai sons ré fé rence prin ci pa le ment aux tra vaux pion niers de San dra
Tra vers de Faul trier (par exemple : 2004, 2005, 2012 et 2013).
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8  Nous pou vons néan moins re le ver une ex cep tion, voir Dubuc (1984).

9  Voir Sa gaert (2011).

10  Pour un por trait de cet oncle, voir Wal ker (2011). Pour son por trait en
tant que ju riste, voir Au dren (2007).

11  Pen dant quelques temps, L’Opi nion tient une ru brique consa crée au
thème : « Les jurés jugés par eux- mêmes ». Gide y par ti cipe dans l’édi tion du
25 oc tobre 1913. Sa contri bu tion est pu bliée à nou veau en 1914 dans un re‐ 
cueil éta bli par Pierre Prud’hon (1914, p. 135-139). Le texte est re trans crit la
même année sous le titre « Ap pen dice » lors de l’édi tion en vo lume de Sou‐ 
ve nirs de la cour d’as sises aux Édi tions de la NRF.

12  Pour Charles Gide, les jurys po pu laires étaient « une ju ri dic tion ab so lu‐ 
ment an ti dé mo cra tique, tout à fait bour geoise, pro di gieu se ment in éga li taire
selon les crimes, selon les ac cu sés, selon les ré gions », Libres en tre tiens, 3
année, 1906-1907, p. 162-163, cité par Pénin (1997, p. 97).

13  Pour une pre mière ap proche bio gra phique de ce mo ment par ti cu lier de
la vie de Gide, voir Les trin gant (2011, p. 708-71).

14  « Dou teux », dé fi ni tion en ligne sur le CNRTL, [https://cnrtl.fr].

15  « Pré caire », dé fi ni tion en ligne sur le CNRTL.

16  Il existe éga le ment un ar ticle paru dans le Jour nal de Rouen, le 10  mai
1912, qui donne la liste com plète des jurés, dans la quelle fi gure le nom de
Gide, ainsi que les af faires ins crites au rôle (p. 5).

17  Feuillet ma nus crit, 1912, Ar chives dé par te men tales de Seine- Maritime
(Rouen), ar chives ju di ciaires série U, sous- série 2U  : ju ri dic tions d’appel et
cri mi nelles, cote : 2U/1297.

18  Il s’agit de Georges Ron deaux (1872-1967), frère de Ma de leine Gide
(épouse et cou sine d’André Gide), maire de Cu ver ville en 1912.

19  «  Rap port du bri ga dier Le bobe  », 1 feuillet ma nus crit, 27  avril 1912, Ar‐ 
chives dé par te men tales de Seine- Maritime (Rouen), ar chives ju di ciaires
série U, sous- série 2U : ju ri dic tions d’appel et cri mi nelles, cote : 2U/1297.

20  Pour le dé tail des af faires ayant fait l’objet d’une nar ra tion ainsi que pour
celui du point de vue adop té (ac teur ou ob ser va teur), nous ren voyons à Co‐ 
lomb (2022, p. 458-460).

21  Voir les tra vaux de Schnap per (1988 ; 1991) et de Gruel (1991).
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22  Farcy J.-Cl., Fry R., An nuaire ré tros pec tif de la ma gis tra ture XIX -XX

siècles, Centre Georges Che vrier (Uni ver si té de Bour gogne/CNRS), [http
s://annuaire- magistrature.fr/], consul té le 19 no vembre 2024.

23  Il fau drait éga le ment à l’appui de cette thèse sou li gner que ce ma nus crit
est ac com pa gné de la cor res pon dance de Gide avec l’un des ac cu sés de
cette ses sion d’as sises, Henri Le brun, et avec la mère de ce der nier. Nous
ren voyons à cet égard à Co lomb (2022, p. 654-656).

24  Gide, 13 mai 1912, Ma nus crit pré pa ra toire de Sou ve nirs de la cour d’as‐ 
sises, Ar chives Ca the rine Gide, cote : 36-03 3 (verso).

25  Gide, 20 mai 1912, Ma nus crit pré pa ra toire de Sou ve nirs de la cour d’as‐ 
sises, Ar chives Ca the rine Gide, cote : 36-03 3 (recto).

26  Selon Fré dé ric Dar bel lay, la tex tua li té peut être plu ri tex tuelle : « C’est- à-
dire une di men sion dans la quelle une série de textes (lit té raires, pu bli ci‐ 
taires, po li tiques, etc.), ap par te nant à un même genre de dis cours ou à des
genres dif fé rents et pro duits dans le même espace- temps his to rique ou
dans des contextes his to riques plus ou moins dis tants, n’en tre tien draient
ap pa rem ment au cune re la tion ex pli cite ou im pli cite entre eux et res te raient
par consé quent cha cun dans des uni vers dis cur sifs cloi son nés  » (2005,
p. 32).

27  Selon Fré dé ric Dar bel lay, les di men sions in ter tex tuelles et trans tex‐ 
tuelles «  se ca rac té risent au contraire par une in ter re la tion dy na mique
entre plu sieurs textes ap par te nant à des genres et des espaces- temps iden‐ 
tiques ou dif fé rents » (2005, p. 32).

RÉSUMÉ

Français
L’ac cul tu ra tion des études « droit et lit té ra ture » en his toire du droit est ré‐ 
cente, bien que les cher cheurs et les cher cheuses s’in té ressent de puis long‐ 
temps à la lit té ra ture pour nour rir leurs tra vaux et leurs connais sances des
droits du passé. Cette ac cul tu ra tion pose des ques tions épis té mo lo giques
fon da men tales  : l’his toire du droit peut- elle s’écrire et se faire à par tir
d’autres sources tex tuelles que celles pro pre ment ju ri diques ? L’enjeu d’une
telle dé marche est d’évi ter l’écueil d’illu soires équi va lences entre le droit et
la lit té ra ture pour mon trer, dans une di men sion historico- juridique, ce que
la source ju ri dique peut nous ap prendre sur la créa tion lit té raire et ré ci pro‐ 
que ment. Mais pas seule ment. Il s’agit éga le ment de dé mon trer que cette
conju gai son de sources de na ture dif fé rente tend à fa çon ner un sa voir, des
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connais sances ou en core un récit de l’his toire du droit et de l’œuvre lit té‐ 
raire que l’on peut qua li fier de sui ge ne ris. Une lec ture (en) his to rienne du
droit de Sou ve nirs de la cour d’as sises (1913) d’André Gide nous a per mis de
mettre en évi dence ce pos tu lat, et ce, à tra vers l’ex plo ra tion d’une re la tion
trans tex tuelle entre des ar chives lit té raires et ju di ciaires ci blées. À par tir de
cette trans tex tua li té, de nou velles pers pec tives mé tho do lo giques semblent
émer ger afin de nour rir les études « droit et lit té ra ture » mais aussi l’his‐ 
toire du droit telle qu’elle s’écrit et se fait au jourd’hui.
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